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PRESIDENT: Fatoma THERA 

JUGES CONSULAIRES: Bakary Issa KEITA et Aly Ould RAIS; 
GREFFIER : Madame KONARE Korotimi BOUARE ; 
DEMANDEUR: Cabinet Fiscal Daouda BERTHE Rep/Monsieur 
Badara A. BERTHE, ayant pour conseil Maitre Mamadou KODIO ; 
DEFENDERESSE : Societe BCM Mali SA, ayant pour conseil Maitre 
Badian HAGGE ; 
NATURE: Reclamation de sommes d' Argent 
DECISION: Contradictoire 

LE TRIBUNAL 

VU les pieces du dossier ; 
OUI les parties en leurs moyens, fins et conclusions ; 

Par assignation en date du 05 Juillet 2012, le Cabinet Fiscal Daouda BERTHE 
a saisi le tribunal de ceans, d 'une action en reclamation de so mm es contre la 
societe BCM-Mali SA ; 

MO YENS ET PRETENTIONS DES PARTIES 
Attendu qu'au soutien de son action, Cabinet Fiscal Daouda BERTHE expose 
par l'entremise de son conseil qu'il est lie a la societe BCM-Mali SA par un 
contrat de prestation de services conclu le 16 Juin 2004 a Bamako ; que le 
contrat vise a assurer a BCM-Mali SA: 
1°) L'assistance du Cabinet Fiscal Daouda BERTHE en tant que conseil 
fiscal, tel que defini par les textes en vigueur en Republique du Mali ; 
2°) Et tant que de besoin, la representation devant les Administrations 
Fiscales, en vue de resoudre les problemes fiscaux qui pourraient surgir, sur la 
demande de BCM-Mali SA; 
3°) Donner des avis et assister a accomplir les declarations fiscales legales ; 
qu'en execution de ce contrat, la BCM-Mali SA a regulierement beneficie de 
!'assistance et du conseil du Cabinet Fiscal Daouda BERTHE; qu'ainsi dans le 
cadre d'une verification de comptabilite couvrant les exercices comptables 
2008, 2009 et 2010, BCM-Mali SA a pu obtenir du Tresor Public le 
remboursement d'un credit TV A de 1.868.463.295 FCF A ; que conformement 
aux stipulations de l' article 5 alinea2 du contrat de prestation de services liant 
les parties i1 est fonde a reclamer des honoraires sur le credit de TV A 
rembourse a BCM-Mali SA, soit les 5% de 1.868.463.295 FCF A, ce qui 
represente la somme de 93.423.164 FCFA augmente de la TVA de 18% d'ou 
un total de 110.239.334 FCFA; qu'aussi, i1 sollicite qu'il plaise au tribunal 
condamner BCM-Mali SA a lui payer la somme 110.239.334 FCFA au 
principal et celle de 11.023.933 FCFA au titre des frais; ordonner !'execution 
provisoire de la decision a intervenir nonobstant 1' exercice des voies de 
recours; 
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------ ---------

Attendu qu'en reponse, la societe BCM-Mali SA explique par l'entremise de 
son conseil qu'il est constant que le Cabinet Daouda BERTHE etait lie a elle 
jusqu'a la date d' Avril 2012 par un contrat de prestation de services qui 
consistait a mettre a la charge dudit Cabinet l' obligation de l' assister en tant 
que Conseil Fiscal, de la representer devant les Administrations Fiscales en vue 
de resoudre les problemes Fiscaux qui pourraient surgir entre autres; que c'est 
dans cette optique qu'il sera fait appel aux prestations du Cabinet BERTHE 
chaque fois que de besoin, depuis la signature du contrat en 2004; qu'en guise 
d'honoraires pour les prestations en que.stion, i1 lui a toujours ete alloue un 
forfait mensuel de 700.000 FCF A (article 5 du contrat) ; que toutes fois aux 
termes de !'article sus-vise in fine, lorsqu'il arrive qu'elle (BCM) ait recours 
aux prestations du Cabinet Fiscal BERTHE dans le cas d'une verification ou 
d 'un redressement, le dossier et les honoraires sont convenus a l' avance ; que 
BCM a, par le passe toujours travaille avec le Cabinet BERTHE en conformite 
avec les clauses du contrat qui les lie ; que cependant force est de remarquer 
que tres curieusement en 2012, le Cabinet BERTHE a commence a afficher des 
comportements qui n'ont rien a voir avec !'application du contrat de prestation 
en question; qu'en s'ecartant volontairement du contrat i1 a commence a faire 
des revendications sans aucun rapport avec les clauses du contrat, ce qui du 
coup a cree le doute dans son esprit ; que cette procedure initiee par le Cabinet 
ne surprend guere puisqu'elle a remarque que malgre la non reconduction de 
son contrat de prestation le Cabinet BERTHE n'hesite pas a lui envoyer des 
factures concemant des hypothetiques honoraires sachant bien qu'elle lui avait 
auparavant notifie le non renouvellement de son contrat ; que dans son 
assignation le Cabinet BERTHE n'a pas manque de preciser« ... dans le cadre 
d'une verification de comptabilite couvrant les exercices comptables 2008, 
2009, 2010 BCM-Mali SA a pu obtenir du Tresor Public le remboursement 
d'un credit TVA de 1.868.463.295 FCFA »; que le Cabinet BERTHE ne peut 
produire aucun document attestant qu'il a ete charge par elle de reclamer un 
quelconque credit TVA pour pretendre a une renumeration; qu'elle a juste 
demande au Cabinet BERTHE un simple avis Fiscal sur la lettre reyue de 
Administration Fiscale et ceci conformement au contrat de prestations qui les 
lie et pour lequel i1 est paye a 700.000 FCF A par mois ; que la compagnie a 
demande par la meme occasion de verifier et confirmer les dates de certaines 
lois mentionnees dans la lettre emanant des impots ce qui est egalement 
couvert par le contrat de prestations ; que par ailleurs, le Cabinet Fiscal Daouda 
BERTHE doit comprendre qu'il n'est pas le seul conseil Fiscal de BCM; qu'il 
est l'un des deux conseils Fiscaux engages par elle; qu'en droit une simple 
lecture des stipulations de I' article 5 alinea2 du contrat suffit a edifier sur le 
manque de fondement de la reclamation du Cabinet BERTHE; qu'en effet, 
selon !'article 5 alinea2 « toutefois en cas de verification ou de redressement, 
des honoraires seront egalement dus sur la base des reductions ou des sommes 
degrevees a un taux fixe de commun accord. De tels travaux et honoraires 
doivent etre convenus avant tout commencement d'execution; qu'il reste 
entendu que les redressements survenus suite a des erreurs manifestes de 
l' Administration ne sont pas incl us dans ce qui precede » ; que l' article 5al2 ne 
souffre d'aucune ambigiiite; qu'il veut dire simplement qu'a la suite de 
verification ou de redressement par le service des impots, lorsqu'il fait appel au 
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Cabinet BERTHE, ce demier peut pretendre a des honoraires supplementaires 
aux conditions suivantes : 
1°) BCM-Mali SA lui confie le dossier a l'effet de trouver des reductions OU 
degrevement d'impot; 
2°) Qu'une convention d'honoraires soit signee ou acceptee dans le cadre d'un 
echange de correspondance entre BCM et le Cabinet BERTHE et prenant pour 
base de calcul un taux en rapport avec le montant reduit ou degreve ; 
3°) Tout ceci avant tout commencement d'execution; 
qu'a la lumiere de ce qui precede le champ d'application de l'article 5 al2 est 

bien defini; qu'en effet, il cible clairement les cas de reduction ou de 
degrevement d'impots, les credits de TV A n'entrent pas par nature dans le 
champ d'application; qu'en plus le credit de TVA est une evaluation du 
service des impots et non du Cabinet BERTHE; qu'il est indeniable que l'audit 
de TV A et les paiements sont faits par l' Administration fiscale pour toutes les 
societes conformement aux lois et reglements de l'Etat; qu'a la lumiere de ce 
qui precede, il est indeniable que le Cabinet BERTHE n'a produit aucun 
document emanant de BCM Mali SA attestant qu'un dossier de verification OU 
de redressement lui a ete Confie a l' eff et de trOUVer des reductions OU 
degrevements d'impots; que pire il ne peut non plus faire la preuve que des 
honoraires ont ete convenus entre lui et BCM meme par echange de 
correspondances; que s'il pretend avoir commence des travaux l'article 5 
precise que « les honoraires doivent etre convenus avant tout commencement 
d'execution », il doit tout simplement se dire que les travaux ou consultations 
ou sollicitations qu'il aura faits n'entrent pas dans le cadre de cet article 5 mais 
plutot dans le cadre normal de !'assistance qu'il doit a BCM; qu'en accedant a 
la demande de Cabinet Fiscal BERTHE le tribunal consacrera l'enrichissement 
sans cause; que le Cabinet BERTHE n'a pas ete done a mesure de prouver 
!'existence d'une quelconque obligation sur BCM-Mali SA doit etre deboute; 
Attendu que le Cabinet Fiscal Daouda BERTHE fait observer par l'entremise 
de son conseil que les arguments de BCM Mali SA ne resistent pas a une 
analyse de fait et de droit et sont done inoperants : 
- que sur sa constitution, BCM Mali SA affirme qu'il ne peut produire aucun 
document attestant qu' elle a ete chargee de reclamer un quelconque credit de 
TVA; qu'il n'est point besoin qu'il y ait un document ecrit et le contrat seul 
suffit lui-meme a faire cette preuve ; qu'il y est stipule que le Cabinet Fiscal 
Daouda BERTHE assiste BCM pendant les controles; que cette preuve est 
etablie egalement par les differentes invitations a participer a des rencontres 
dont entre autres : sa participation a la conference telephonique tenue dans les 
locaux de BCM le 17 Novembre 2011 ; sa participation a la rencontre capitale 
de restitution tenue avec les Inspecteurs verificateurs des impots dans les 
locaux de BCM le 21 Novembre 2011, la mise en sa possession du projet de 
notification de redressement venu en discussion le 21 Novembre 2011 ainsi 
que de la notification du redressement elle-meme, tous transmis par courriel du 
14/12/201 ldu sieur Laurent GABA ; qu'il en resulte qu'il a ete sollicite en vue 
d'assister la BCM dans la procedure de verification et cela dans la perspective 
d'une reduction des charges; 
- Que sur l'absence d'accord sur les travaux BCM pretend que les prestations 
n'ont pas ete convenues a l'avance; que le contrat dit certes en son article 5 al2 
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que les travaux a effectuer doivent etre convenus avant tout commencement 
d'execution; que cependant les travaux ou prestations t ete bien convenus 
meme si cela n' a pas ete materialise par un ecrit ; que I s prestations ont ete 
commandees par la BCM; qu'en effet cette derniere eu a fonnuler des 
demandes et le Cabinet y a pour sa part repondu favorabl ment ; que BCM lui 
a demande de participer a des rencontres et de fonnule en toute urgence un 
avis; qu'il ya satisfait en etant bien present aux rencontr et en donnant l'avis 
demande ; que toujours est-ii que le fonnalisme a manqu non de son fait mais 
bien de celui de BCM Mali-SA; qu'en effet, elle a fait c de l'urgence qu'il y 
avait a avoir son opinion sur la notification de redresse ent; qu'il a pris en 
compte cette doleance afin que BCM ne soit frappee de forclusion ; que 
!'absence d'accord prealable ne saurait done etre une faute au regard de 
l'urgence invoquee par BCM elle meme; 
- Qu'en ce qui concerne son droit a des honoraires e simple lecture de 
l' article 5 alinea 2 du contrat libelle en ces tennes : < toutefois en cas de 
verification ou de redressement, des honoraires seront galement dus sur la 
base des reductions obtenues OU des sommes degr ees » ... confinne le 
fondement de ce droit; qu'il est indeniable que le abinet BERTHE a 
effectivement et activement pris part a la verification d comptabilite par sa 
presence aux rencontres et en ayant donne l'avis; que s participation a cette 
verification qui a constate et autorise le rembourseme t du credit de TV A 
(reduction des charges) lui ouvre droit a des honoraires; 
- Que BCM a affinne que le credit de TV A ne res ortit pas du champ 
d'application de !'article 5 alinea 2 du contrat de prestati n de services qui ne 
viserait selon elle que les cas de reduction ou de degrev ment d'impots; que 
cette affirmation traduit la meconnaissance par BCM de la matiere du credit 
TVA ; qu'en realite le credit TV A n'est rien d'autre u'une reduction de 
l'impot que le contribuable a eu a supporter en ce sens q 'ii est l'excedent de 
TV A payee par ce dernier ; que le montant de credit de TV A autorise a etre 
rembourse est un redressement en application de l'art' le 614 du livre de 
procedure fiscale car consecutif a un controle; qu'avec la reduction d'impot 
qu'il presente, ii rentre bien dans le champ d'application !'article 5 alinea 2 ; 
qu'une autre realite est que BCM a resilie le contrat sans ue cette decision soit 
fondee sur une faute sinon qu'elle vise a sanctionner la emande de paiement 
d'honoraires; qu'il apparait de tout ce qui precede qu BCM ne peut pas 
contester avoir sollicite ses services en vue de l' assister s la verification de 
comptabilite; qu'elle ne peut egalement contester qu'il a effectivement fourni 
des prestations dans ce cadre et que des resultats ont te obtenus; que les 
prescriptions contractuelles relatives aux accords avant commencement des 
prestations n'ont pu etre respectees pour cause d'urgence invoquee par BCM 
elle-meme; qu'il est legitimement fonde dans sa reclamation et sollicite qu'il 
plaise au tribunal faire droit a sa demande avec execution provisoire de la 
decision a intervenir ; 

MOTIFS DE LA DECISION 
Attendu qu'en l'espece ii est constant que les parties etaient liees par un 
contrat de prestation de services sigrie le 16 Juin 2004 ; que l' article 1 er du 
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contrat conclu par les parties determine son objet en ces termes : le present 
contrat vise a assurer a BCM Mali-SA : 
1. L'assistance du Cabinet Fiscal Daouda BERTHE en tant que conseil Fiscal 

tel que defini par les textes en vigueur en Republique du Mali ; 
2. Et en tant que de besoin la representation devant les Administrations 

Fiscales en vue de resoudre les problemes Fiscaux qui pourraient surgir, sur 
la demande de BCM-Mali.SA ; 

3. Donner des avis et assister a accomplir les declarations Fiscales legales ; 
qu'en contre partie des prestations sus-visees la societe BCM-Mali.SA s'est 
engagee a verser au demandeur la somme de 700.000 FCF A par mois ; 

Attendu que le probleme juridique pose est de savoir si en vertu du contrat le 
Cabinet Fiscal Daouda BERTHE a droit au montant reclame a titre 
d'honoraires, le Cabinet Fiscal Daouda BERTHE estimant que son droit est ne 
consecutivement a une verification de comptabilite ( exercices 2008 a 2010) 
ayant abouti a un remboursement de credit TV A de montant 1.868.463.295 
CF A par le Tresor Public au profit de BCM-Mali.SA ; 
Attendu que le Cabinet Fiscal Daouda BERTHE reconnait lui-meme que les 
formalites prescrites par le contrat n' ont pas ete observees ; que ces prealables 
et conditions font l'objet de l'article 5 alinea 2 du contrat librement noue par 
les parties ; qu' en effet, i1 y est stipule que « toutefois, en cas de verification ou 
de redressement, des honoraires seront egalement dus sur la base des 
reductions obtenues ou des sommes degrevees a un taux fixe de commun 
accord. De tels travaux et honoraires doivent etre convenus avant tout 
commencement d' execution. 11 reste entendu que les redressements survenus 
suite a des erreurs manifestes de l 'Administration ne sont pas inclus dans ce 
qui precede » ; 
Attendu qu'au regard des stipulations citees en reference le Cabinet Fiscal 
Daouda BERTHE ne devrait executer aucune prestation de l'espece prevue a 
l'article 5 alinea 2 sus-vise sans avoir prealablement convenu avec son 
cocontractant d'un taux par rapport aux reductions obtenues ou aux sommes 
degrevees ; que mieux, i1 ressort du contrat que les honoraires du genre 
reclames par le demandeur doivent etre convenus avant tout commencement 
d'execution; que le Cabinet Fiscal Daouda BERTHE n'a pu apporter au 
dossier la preuve de l' accomplissement de ces prealables et conditions prevus 
au contrat; que des lors i1 est difficile d'adherer aux interpretations qu'il 
propose; que le contrat a fixe non seulement l'objet des prestations attendues 
du Cabinet Fiscal mais egalement les conditions et modalites de remuneration 
en cas de verification ou de redressement ; que dans le cas de l' espece faire 
droit a la demande du Cabinet Fiscal serait de nature a porter atteinte a la 
securite juridique resultant de l 'intangibilite des conventions consacree par 
l'article 77 de la loi fixant le Regime General des Obligations en Republique 
du Mali ; que des lors i1 est indeniable que la reclamation du Cabinet Fiscal 
Raouda BERTHE n'a aucun fondement contractuel parce que contraire aux 
stipulations du contrat accepte par les parties; qu'il ya done lieu de debouter le 
Cabinet Fiscal Daouda BERTHE de sa demande comme mal fondee. 
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-------------·----------------· --- -· 

PAR CES MOTIFS 
LE TRIBUNAL 

Statuant publiquement contradictoirement et en premier ressort ; 
En la f orme : re~oit le Cabinet Fiscal Daouda BER THE represente par Badara 
A.BERTHE en sa demande ; 
Au fond : L' en deboute comme mal fondee ; 
Met les depens a sa charge ; 
Ainsi fait, juge et prononce publiquement par le tribunal de commerce de 
clans Les jour, mois et an que dessus ; 
ONT SIGNE LE PRESIDENT ET LE GREFFIER 
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